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ARRÊTÉ n° 14/2023 
PORTANT INTERDICTION DE CIRCULATION ET DE 

STATIONNEMENT 
 
 
 
 
 
 

Le Maire de Niedermorschwihr, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 2212-1 et suivants, 

Vu le Code de la Voirie Routière 

Vu les articles du Code de la route concernant le stationnement interdit (art R 417-10), et l'enlèvement des véhicules 
(art. R 325-12 et suivants) 

Considérant qu'il y a lieu de garantir le bon déroulement des travaux de rénovation et de mise en accessibilité de la 
Mairie, 

Considérant qu'il y a lieu de garantir la sécurité des usagers et des entreprises travaillant sur ce chantier 

Considérant qu'il y a lieu d'interdire la circulation et le stationnement automobile sur l’emprise du chantier 

ARRÊTE : 

Article 1 À compter du 19 avril 2023 et pendant toute la durée du chantier estimée à 9 mois, la 
 circulation et le stationnement seront interdits rue de l’Église dans le passage entre la Mairie et  
 le magasin FERBER. Seul un accès à la porte cochère du magasin Ferber est autorisé. 

 

 

 




